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lEMET ]WUIN
CALENDRIER PERPETUEL D'INDULGENCES PLENIERES

1.*-Idulgences Indépendant«s de@ fêtes.
:30 INDULGIENCES QUI PEUVENT ÉTRE GAGNÉES CHAQUE MOIS.

(Suite et fln).
]Dernier dimanche de chaque mois.

Voir le No précédent de la Semaine Religieuse, page 4-25.
Premier jeudi de chaque mois Voir le No 17 de la Semaine Jtdi-Premier vendredi gies pg18.Plremier dimanchqjgiu.pae86

Il«-ndulgences attachée. aux fates fixes et mobiles
JUIN

(Suite ci fin).

Dans le cours du mois de juin.
Tout fidèle qui fait chaque jour de ce mois en public ou en

particulier un pieux exercice (de prières ou d'actes de vertu) en
l'honneur du Sacré-Coeur de Jésus; confess - commiun., tisiIc,
prière - t.JULE

]Dans le cours du mois de juillet.
Tout Iidùle qui assiste au moins 10 fois à l'exercice public en l'honne:ur

du prêc'eux $'ang t-endant ce mois (1); confc.rs.. comnimn, rslr
pendant ce mois ou l'un des 7 jours suivants;- j-.

2. Visitation de la Ste Vierge.
Tout fidèle qui a fait une neuvaine de la Visitation (2) ; ch-,i

fcss., commiun., prière pendant la neuvaine ou l'un des 8 Jours
suivants ; j-.

- 1) Cette série de 30 jours consécutifs -l'exercices en l'honneur du pré-
cieux sarg de J.-C. peut ilre pratiquée à une époque quelconque, soit
pivbliquern'-nt soit ptivément, mnais une seule fois l'an. La pièté des lêe
doit sans doute préférer les accomir dans le mois de juillet. L'andugence
partielle quotidienne qui est de 7 ans et 7 quarantaines lorsque l'exerzc;,
se Ipratique cn public, n'est que de 300 jaurs pour l'exercice prWv. Le p'rivi-
lège de n'aýsister que dix fois au moins à cet exercice îî'a ête accordé qu'en
faveur de l'exercice public.
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